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Widerspruch erfolgte; pünktlich wurde meinem Befehl
Folge geleistet; schneller als vermutet, war die Meuterei

bemeistert! Die Rädelsführer hielt ich für die Be-
urtheilung durch das Kriegsgericht in Haft, welches auf
den 29. September 1809 angesetzt war; die übrige Mannschaft

begnadigte ich nach einigen Tagen und gab ihnen
Distinktionszeichen und Waffen zurück; die Kompagnie
that fürderhin ihren Dienst unklagbar.»

La fete nationale.
Une fois de plus nous celebrons avec joie notre fete

nationale! Malgre de pressants appels, nos autorites
n'ont pas encore reussi ä declarer feriee une journee
pourtant glorieuse!

Tandis que nos adversaires placardent partout des
affiches pour ordonner aux citoyens de saboter. les
reunions patriotiques organisees un peu partout, les amis
de la paix et de l'ordre, les vrais Suisses, vont se ren-
contrer en cette date memorable pour celebrer le culte
de la patrie! Dans l'alpe, dans les plaines de la cam-
pagne, dans les villes populeuses, nous entendrons le
soir du 1er aoüt sonner nos cloches aimees; nous ap-
plaudirons les toasts ä la Suisse' et une fois de plus
aussi nous nous feliciterons d'etre libres dans un pays
libre!

Les ans, les hommes passent mais l'amour que
nous avons pour la Suisse ne passe pas!

Qu'importe les querelles, les jalousies, ies malenten-
dus entre Confederes? Le jour du 1er aoüt, nous oublions
tout celä; parce que nous savons que notre devise est
«Un pour tous, tous pour tin!»

En 1914 nous avons repondu comme un seul homme
ä l'ordre de mobilisation; et nos franchises furent
sauvees.

Si demain le danger renait autour de nous, soyons
prets ä prendre les armes pour monter la garde
vigilante aux frontieres et qui sait, peut-etre, pour
mourir afin que nos enfants restent libres et fiers!

Confederes, Sous-Officiers de toutes les sections de
tous les cantons, en ce jour de fete nationale levons la
main pour jurer ä nouveau de servir la patrie et de
donner notre vie pour eile! Ier lieut.Dunand.

Le Pacfe du lre Aoüt 1291.
Le Serment du Grütli.

La Suisse ne s'est pas faite toute seule, son histoire
n'est qu'un chapifre de l'histoire europeenne. Car la
Suisse est nee de l'Europe, d'un grand conflit europeen.

Deux puissances avaient alors juridiction sur le
monde Chretien: le pape ä la soutane blanche, l'empereur
au manteau du pourpre, — le pape et l'empereur, «ces
deux moities de Dieu». Le premier representait le pou-
voir spirituel, le second le pouvoir temporel, Autant le
spirituel est au-dessus du temporel, autant done le pape
etait au-dessus de l'empereur: une fois elu par les
princes electeurs d'Allemagne, l'empereur devait se
rendre ä Rome pour y recevoir, ä genoux devant le
Saint-Siege, la couronne imperiale. Et le souverain pon-
tife avait le droit de le deposer.

Mais une longue querelle avait eclate entre les papes
et les empereurs: la querelle des investitures. En ces
temps, les archeveques, eveques et abbes etaient ä la
fois des chefs spirituels et des princes temporeis. Comme
chefs spirituels, comme pretres, ils relevaient du pape,
comme princes temporeis, de l'empereur. Mais les
empereurs en etaient arrives ä pretendre qu'eux seuls
avaient le droit et pouvoir de les investir, e'est-a-dire
de les nommer. De la une guerre qui avait divise l'Em-

pire en deux camps: les Quelfes ou partisans des papes,
les Gibelins ou partisans des empereurs. Guelfe, Gibelin,
e'etaient les noms des deux families qui s'etaient mises
ä la tete, l'une du camp pontifical et l'autre du camp
imperial.

Les Habsbourgs, qui voulaient affaiblir ä leur profit
l'autorite imperiale, avaient embrasse le parti guelfe,
celui des papes. Naturellement les Waldstaetten, s'etaient
ranges dans le parti gibelin, celui des empereurs. Elles
avaient pris loyalement fait et cause pour l'empereur
Frederic II, celui au nom duquel, en 1231, Uri avait requ
sa lettre de franchise, et qui venait d'etre excommunie
par le pape. Des desordres eclaterent: dans l'Unterwald
les biens des Habsbourgs furent saccages. Toutes les
petites communautes et tous les moindres seigneurs qu'ils
menaqaient, se liguerent contre eux, d'un bout ä l'autre
de l'Helvetie: non seulement les trois pays avec Zurich
et Lucerne, mais encore Berne, Morat, Fribourg, l'Ober-
land, des villes vaudoises; e'etait la Suisse qui s'annon-
qait. Les hostilites durerent cinq ans.

Ce fut alors que Schwytz, Uri, Unterwald — et pro-
bablement aussi Lucerne — conclurent, vers 1245—50,
une premiere alliance.

Puis il y eut treve. Rodolphe de Habsbourg avait
ete elu empereur; e'etait un souverain juste, pieux et
pacifique; avec lui les Waldstaetten vecurent en bonne
intelligence. Mais il mourut le 15 juillet 1291: la lutte
allait recommencer.

Voila pourquoi, le 1er aoüt 1291, les trois pays, con-
siderant la malice des temps et les dangers communs qui
les menaqaient, crurent necessaire de renouveler leur
alliance et de proclamer clairement ce qu'ils voulaient.

Ce qu'ils voulaient, ce n'etait point une alliance tem-
poraire, mais une confederation faite pour durer, «s'il
plait ä Dieu, eternellement.»

Ce qu'ils voulaient, e'etait pour contrebalancer la
puissance des Habsbourgs et retablir l'equilibre des forces,

s'appuyer sur les empereurs, leurs seuls souverains
legitimes.

Le traite qu'ils signent est une alliance militaire,
non seulement defensive, mais encore offensive. Chacun
des trois pays s'engage ä soutenir les deux autres ä ses
frais, risques et perils, meme en dehors des vallees.

Le pacte de 1291 est done base sur la confiance reci-
proque et sur l'interet commun. A cet irtteret commun
les trois pays sacrifient.une part de leur souverainete.

Pour eviter toute discorde, les trois pays instituent
entre eux, en cas de disaccord, l'arbitrage obligatoire:
cette sage mesure. si eile eüt ete appliquee dans la suite,
nous aurait evite bien des guerres civiles.

Enfin, pour prevenir toute immixtion de 1'etranger
dans leurs affaires, les trois pays declarent ne vouloir
reconnaitre chez eux que des magistrats indigenes.

Le peuole aime ä simplifier, embellir, agrandir. II a
nersonnifie les trois pays dans les trois Suisses: Walter
Fürst, Werner Stauffacher. Arnold de Melchtal. Le pacte
est devenu le serment du Grütli, heroique legende en qui
s'incarne l'esprit de l'alliance conclue le 1er aoüt en l'an
de grace 1291, «au nom du Dieu tout puissant».

Gonzague de Reynold.

Den Veteranen von 70/71 zum
Andenken.

(Von Arnold Ott.)
Schon viele Jahre sind's. Der Boden klirrte,
Der eiserstarrte, vom Kanonenton,
Der von den kampfumtosten Grenzen irrte
Ins Herz des Vaterlands. Sein dumpfes Droh'n
Drang nah und näher.
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